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(54) Dispositif d’interface pour système de fixation et planche de glisse équipée d’un tel dispositif 
d’interface

(57) Ce dispositif d’interface, pour un système de
fixation d’une chaussure sur une planche de glisse (2),
comprend au moins une plaque principale (62A) com-
portant des moyens de montage sur la planche de glisse,
cette plaque principale étant prévue pour supporter une
butée (42) et/ou une talonnière de fixation. Le dispositif
d’interface comprend également au moins un plot (64A)
comportant des moyens de montage sur la planche de
glisse, à proximité de la plaque principale. Le plot est

relié à la plaque principale par une lame (66A) élastique-
ment déformable qui s’étend entre un bord (626A) de la
plaque principale (62A), au voisinage d’une surface
(628A) destinée à être tournée vers la planche de glisse
(2) en configuration montée du dispositif, et un bord
(646A) du plot (64A), au voisinage d’une surface (647A)
destinée à être opposée à la planche de glisse en con-
figuration montée du dispositif.
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Description

[0001] L’invention a trait à un dispositif d’interface pour
un système de fixation d’une chaussure sur une planche
de glisse. L’invention a également trait à une planche de
glisse équipée, entre autres, d’un tel dispositif d’interface.
[0002] Au sens de la présente invention, une planche
de glisse est une planche sur laquelle un utilisateur fixe
au moins une de ses chaussures pour pratiquer un sport
où la planche glisse sur de la neige. Selon les pratiques,
la planche de glisse peut être, par exemple, un ski faisant
partie d’une paire de skis, un surf des neiges ou un mo-
noski.
[0003] Une fixation d’une chaussure sur une planche
de glisse comprend généralement un dispositif de rete-
nue avant appelé « butée » et un dispositif de retenue
arrière appelé « talonnière ». La chaussure s’intercale
entre la butée et la talonnière, ces éléments étant fixée,
directement ou indirectement par l’intermédiaire d’une
embase, sur la planche de glisse. Ainsi, l’action conjointe
de ces deux dispositifs de retenue permet de solidariser
longitudinalement la chaussure avec la planche de glis-
se. Pour bloquer le déplacement de la chaussure selon
une direction perpendiculaire à la semelle de la planche
de glisse et globalement verticale lors de l’utilisation de
cette planche, la butée et la talonnière sont chacune équi-
pées de moyens d’arrêt agissant sur la chaussure. Dans
certains systèmes de fixation, il est connu d’utiliser une
plaque d’Interface qui est montée sur la planche de glisse
et qui supporte la butée et/ou la talonnière. Cette plaque
d’interface permet de surélever la chaussure par rapport
à la planche de glisse et peut être utilisée pour reprendre
des efforts entre la butée et la talonnière. Une telle plaque
d’interface facilite le montage de la butée et de la talon-
nière sur la planche de glisse, dans la mesure où Il n’est
pas nécessaire de percer la planche de glisse lorsque
celle-ci est déjà équipée d’une plaque d’interface. Une
telle plaque d’interface permet également le réglage de
la longueur entre la butée et la talonnière, sans démon-
tage, ce qui explique pourquoi la majorité des skis dédiés
à la location sont équipés d’une plaque d’Interface.
[0004] Une telle plaque d’interface a pour inconvénient
d’influer sur la déformation en cours d’utilisation d’un ski
sur lequel elle est montée. La plaque d’interface rigidifie
la zone du ski qui la supporte. Elle crée par ailleurs des
perturbations dans la flexion régulière du ski, ce qui se
manifeste par des variations brutales de courbures et/ou
par des ruptures de courbures dans la courbe de répar-
tition de pression du ski sur le neige. Un effet de pont se
produit dans le cas où la plaque d’interface est fixée par
ses deux extrémités sur le ski. En cas de flexion du ski,
la pression qu’exerce le skieur sur le ski se concentre
aux deux extrémités de la plaque d’Interface.
[0005] Des problèmes analogues se posent avec les
autres planches de glisse, qu’ll s’agisse de surf ou de
monoski.
[0006] Pour pallier ces problèmes, Il est connu, par
exemple de FR-A-2 786 403, de fixer une plaque d’inter-

face sur un ski uniquement dans sa partie centrale. Ce
mode de fixation est défavorable à la répartition des ef-
forts entre la plaque d’interface et la planche de glisse
et induit une faible rigidité en torsion.
[0007] Il est également connu de FR-A-2 693 914 d’en-
gager les extrémités avant et arrière d’une plaque d’in-
terface dans un dispositif de guidage qui autorise un mou-
vement relatif entre la plaque d’interface et la planche de
glisse. Le guidage de la planche de glisse par la chaus-
sure est peu précis et le comportement du ski en torsion
n’est pas satisfaisant.
[0008] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant un nou-
veau dispositif d’Interface qui autorise une déformation
régulière de la planche de glisse sous charge, tout en
permettant une conduite de virage efficace.
[0009] A cet effet, l’Invention concerne un dispositif
d’Interface pour un système de flxation d’une chaussure
sur une planche de glisse, ce dispositif comprenant au
moins une plaque principale comportant des moyens de
montage sur la planche de glisse, cette plaque principale
étant prévue pour supporter une butée et/ou une talon-
nière de fixation. Conformément à l’invention, le dispositif
d’Interface comprend également au moins un plot com-
portant des moyens de montage sur la planche de glisse,
à proximité de la plaque principale, alors que le plot est
relié à la plaque principale par une lame élastiquement
déformable qui s’étend entre un bord avant ou arrière de
la plaque principale, au voisinage d’une surface destinée
à être tournée vers la planche de glisse en configuration
montée du dispositif, et un bord arrière ou avant du plot,
au voisinage d’une surface destinée à être opposée à la
planche de glisse en configuration montée du dispositif.
[0010] Grâce à l’invention, la lame élastiquement dé-
formable autorise un déplacement relatif entre le plot et
la plaque principale lors d’une flexion de la planche de
glisse, tout en opérant une solidarisation entre la plaque
principale et le plot qui permet une transmission efficace
d’un effort de torsion. Ceci permet un pilotage efficace
de la planche de glisse.
[0011] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel dispositif peut incorporer
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- La plaque principale, le plot et la lame sont formés
par une seule pièce monobloc en matière synthéti-
que. En variante, la plaque principale et la plot sont
formés par des pièces synthétiques, alors que la la-
me est métallique et fixée, à chacune de ses extré-
mités, respectivement à la plaque principale et au
plot.

- Les moyens de montage de la plaque principale sur
la planche de glisse comportent au moins un orifice
de passage d’un élément de montage.

- Les moyens de montage du plot sur la planche de
glisse comportent au moins un orifice de passage
d’un élément de montage.

- En configuration non contrainte, la lame est globa-
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lement rectiligne et s’étend selon une direction fai-
sant, avec un axe longitudinal de la plaque principa-
le, un angle compris entre 45° et 65°, de préférence
entre 50 et 60°, de préférence encore de l’ordre de
55°.

- Le bord avant ou arrière de la plaque principale à
partir duquel s’étend la lame élastiquement défor-
mable peut être inclinée, par rapport à un axe longi-
tudinal de la plaque principale, de façon à permettre
un débattement de mouvement angulaire de la lame
dont l’amplitude est supérieure ou égale à l’angle
complémentaire à l’angle que fait la lame avec l’axe
longitudinal.

- Le dispositif comprend au moins un jeu de patins
d’amortissement aptes à être Intercalés entre la pla-
que principale et une surface supérieure de la plan-
che de glisse en configuration montée du dispositif.

- Au moins un patin a une forme complémentaire d’un
logement ménagé sur une face de la plaque princi-
pale destinée à être orientée vers la planche de glis-
se en configuration montée du dispositif.

- L’un des patins s’étend entre la lame élastiquement
déformable et la planche de glisse.

- La lame élastiquement déformable s’étend sur toute
la largeur de la plaque principale et du plot, cette
largeur étant mesurée perpendiculairement à un axe
longitudinal de la plaque principale et parallèlement
à une surface de la plaque principale destinée à être
opposée à la planche de glisse en configuration
montée du dispositif.

- Le dispositif comprend une plaque principale avant
prévue pour supporter une butée de fixation et reliée
à un plot avant par une première lame élastiquement
déformable qul s’étend à partir de son bord avant et
une plaque principale arrière prévue pour supporter
une talonnière de fixation et reliée à un plot arrière
par une deuxième lame élastiquement déformable
qui s’étend à partir de son bord arrière.

[0012] L’invention concerne également une planche
de glisse, notamment un ski, équipée d’une butée et
d’une talonnière de fixation qui sont montées sur cette
planche de glisse au moyen d’un dispositif d’interface tel
que mentionné ci-dessus.
[0013] De façon avantageuse, la surface de la plaque
principale tournée vers la planche de glisse s’étend à
une distance de la surface supérieure de la planche de
glisse mesurée perpendiculairement à cette surface qul
est inférieure à la distance mesurée perpendiculairement
à cette surface entre la surface du plot opposée à la plan-
che de glisse et cette surface supérieure.
[0014] On peut en outre prévoir que la distance entre
la plaque principale et la surface supérieure de la planche
de glisse augmente en allant d’une zone où est ménagé
l’orifice de passage de l’élément de montage vers le bord
de cette plaque à partir duquel s’étend la lame élastique-
ment déformable.
[0015] L’invention sera mieux comprise et d’autres

avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’un mode de réa-
lisation d’un dispositif d’interface et d’une planche de glis-
se conformes à son principe, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d’un ski équipé d’un
système de fixation incorporant un dispositif d’inter-
face conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle du détail
II à la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle du détall
III à la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée des
éléments représentés sur les figures 1 à 3 et ;

- la figure 5 est une vue de côté, en éclatée, des élé-
ments représentés aux figures 1 à 4.

[0016] Les figures 1 à 5 montrent un ski 2 dont on note
X2 un axe longitudinal qui s’étend selon une direction
avant-arrière du ski, alors qu’une flèche F2, orientée vers
l’avant du ski et parallèle à l’axe X2, est visible aux figures
1, 4 et 5.
[0017] Le ski 2 comporte une face de glisse 22 qui est
en contact avec la neige lors de l’utilisation du ski 2, ainsi
qu’une face supérieure 24 qui est globalement parallèle
à la face de glisse 22 et sur laquelle est monté un en-
semble de fixation 4 qui comprend une butée avant 42,
une talonnière 44, un dispositif de frein et une structure
48 de supportage des éléments 42, 44 et 46, avec une
possibilité de réglage de l’écartement de la butée 42 et
de la talonnière 44 selon une direction parallèle à l’axe
X2.
[0018] Un dispositif d’Interface 6 est Intercalé entre
l’ensemble de fixation 4 et le ski 2. Ce dispositif d’inter-
face comprend une plaque principale avant 62A destinée
à être montée sur la face supérieure 24 du ski 2 et qui
est équipée de deux orifices 622A de passage de vis
624A représentées par leurs traits d’axe aux figures 4 et
5.
[0019] Le dispositif 6 comprend également un plot
avant 64a pourvu de deux orifices 642a de passage de
vis 644A représentées par leur trait d’axe aux figures 4
et 6. Le plot 4 est monté à proximité de la plaque princi-
pale 62A. La distance entre les éléments 62A et 64A,
mesurée parallèlement à l’axe X2, est inférieure à 30
mm, de préférence inférieure à 20 mm.
[0020] Ainsi, la plaque principale 62A et le plot 64A
peuvent être immobilisés sur le ski 2, à proximité l’un de
l’autre, au moyen des vis 624A et 644A.
[0021] On note X62 un axe longitudinal de la plaque
principale 62A, cet axe X62 étant parallèle à l’axe X2 en
configuration montée du dispositif 6 sur le ski 2.
[0022] On note 626A le bord avant de la plaque 62A,
c’est-à-dire le bord de cette plaque tourné vers l’avant
du ski, dans le sens de la flèche F2. On note 646A le
bord arrière du plot 64, c’est-à-dire le bord de ce plot
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tourné vers l’arrière du ski, en sens inverse de la flèche
F2.
[0023] On note 627A la surface supérieure de la plaque
principale 62A, c’est-à-dire la surface de cette plaque qui
est orientée à l’opposé du ski 2 lorsque cette plaque est
montée sur ce ski. On note 628A la surface Inférieure de
la plaque 62A, c’est-à-dire la surface de cette plaque qui
est orientée vers le ski 2 en configuration montée. On
relève que la surface 628A peut être une surface Imagi-
naire délimitée par les bords inférieurs des côtés latéraux
de la plaque 62A et par les bords inférieurs de nervures
situées sous le voile supérieur de cette plaque.
[0024] On note respectivement 647A et 648A les sur-
faces supérieure et inférieure du plot 64A définies de la
même façon que les surfaces 627A et 628A.
[0025] Une lame élastiquement déformable 66A
s’étend entre le bord 626A, à proximité de la surface
628A, et le bord 646A, à proximité de la surface 647A.
La lame élastiquement déformable s’étend de façon con-
tinue sur toute la largeur des éléments 62A et 64A, me-
surée perpendiculairement à l’axe X62 et parallèlement
à la surface 627A, c’est-à-dire entre le bord latéral gau-
che 623A et le bord latéral droit 625A de la plaque 62A.
[0026] Dans des modes de réalisation alternatifs qui
ne sont pas représentée, la lame peut ne pas s’étendre
sur toute la largeur et, par exemple, n’être placée que
sur la zone centrale ou encore être constituée de deux
parties de lame placées latéralement, de part et d’autre
d’une ouverture centrale. On pourra, notamment, choisir
ces modes de réalisation dans le cas où la lame est réa-
lisée dans une matière métallique.
[0027] Les éléments 62A, 64A et 66A sont réalisés
dans une seule pièce monobloc en matériau synthétique
tel que du polyamide, tout autre matériau équivalent pou-
vant convenir.
[0028] En variante, la lame élastique peut être réalisée
par un élément métallique, notamment en acier à ressort
solidarisé, d’une part, à la plaque principale 62A et,
d’autre part, au plot 64A par toute technique appropriée,
ces deux éléments étant eux-mêmes réalisés en maté-
riau synthétique. Par exemple, la lame métallique peut
être surmoulée dans les éléments 62A et 64A, rivetée
sur ceux-ci ou encore fixée à ceux-ci par tout autre
moyen.
[0029] En l’absence d’effort de pression exercé par
l’ensemble de fixation 4, c’est-à-dire dans une configu-
ration non contrainte, la lame 66A est globalement plane
et s’étend selon un plan P66A qui est perpendiculaire au
plan des figures 1 à 3 et 5 et qui forme, dans le plan de
ces figures et avec l’axe X62, un angle αA dont la valeur
est égale à environ 55°. En pratique, l’angle αA peut avoir
une valeur comprise entre 45 et 65°, de préférence entre
50 et 60°.
[0030] Par ailleurs, le bord 626A est fuyant vers le haut,
en ce sens qu’il s’étend selon un plan P62A qui est per-
pendiculaire au plan des figures 1 à 9 et 5 et qui forme,
dans le plan de ces figures et avec l’axe X62, un angle
βA dont la valeur est comprise entre 45 et 85°, de préfé-

rence entre 50 et 70°, de préférence encore de l’ordre
de 60°. Ainsi, la zone de jonction entre le bord 626A et
la surface 627A est plus éloignée du bord 646A que la
zone de jonction entre le bord 626A et la surface 628A,
zone de jonction sur laquelle est rattachés la lame 66A.
L’angle que forment entre eux, le bord 626A et la lame
66A est appelé angle de débattement angulaire supé-
rieur θA.
[0031] Le bord arrière 646A du plot 64A est vertical et
il existe un débattement angulaire ϕA, dit inférieur, entre
ce bord arrière et la lame 66A. Dans le mode de réalisa-
tion représenté icl, l’amplitude du débattement ϕA est
égal à 90°- αA.
[0032] Comme on le verra plus bas dans ce texte, la
lame est susceptible de se déformer en basculant autour
des deux axes virtuels que constituent, d’une part, sa
connexion avec la plaque 62A et, d’autre part, sa con-
nexion avec le plot 64A. La fonction des débattements
supérieur et inférieur est de permettre le basculement de
la lame 66A depuis sa position de repos où elle est incli-
née à 45° et la position où elle viendrait dans une position
verticale. Il faut donc que l’amplitude des débattements
angulaires θA et ϕA soient supérieurs ou égaux à 90°-
αA.
[0033] Un groupe 68A de patins d’amortissement ap-
partient également au dispositif d’interface 6. Ces patins
ont des formes respectivement complémentaires de lo-
gements non représentés, ménagés du côté inférieur de
la plaque 62A, c’est-à-dire sur le côté de la plaque tourné
vers la face supérieure 24 du ski 2 en configuration mon-
tée du dispositif 6.
[0034] Un patin avant 682A est formé de trois parties
6822A, 6824A et 6826A qui sont monoblocs. La partie
6822A est destinée à être insérée entre la lame 66A et
la surface 24, alors que les parties 6824A et 6826A sont
insérées sous la plaque 62A, au voisinage des bords
latéraux 623A et 625A. En configuration montée du dis-
positif 6, la partie 6822A remplit sensiblement le volume
à section triangulaire défini entre la lame 66A, la surface
24 et le bord 646A qui est globalement perpendiculaire
à l’axe X62.
[0035] Le dispositif d’interface 6 comprend également
une deuxième plaque principale 62B alignée sur l’axe
X62, un deuxième plot 64B et une deuxième lame élas-
tiquement déformable 66B qui sont situés à l’arrière des
éléments 62A, 64A et 66A, avec une orientation inverse,
c’est-à-dire que le plot 64B est situé à l’arrière de la pla-
que principale 62B. Un groupe de patins 68B est disposé
entre la plaque principale 62B et la face supérieure 24
du ski 2.
[0036] Un patin intermédiaire 69 est disposé entre les
plaques 62A et 62b, d’une part, et la surface supérieure
24 du ski 2, d’autre part, au niveau de la zone médiane
du ski 2.
[0037] Selon une variante non représentée de l’inven-
tion, les plaques principales 62A et 62B peuvent être
réalisées dans une seule pièce monobloc. Dans ce cas,
l’unique plaque principale ne comporte qu’une seule zo-
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ne d’ancrage.
[0038] Dans la suite de la description et sur les figures,
une partie d’une pièce 62A, 64B 66B ou 68B symétrique
d’une partie d’une pièce 62A, 64A, 66A ou 68A porte la
même référence terminée par la lettre B au lieu de la
lettre A. Tout ce qui a été décrit pour la première plaque
principale 62A est valable pour la 2ème plaque principale
62B, Notamment, pour permettre le basculement de la
lame 66B, il faut que l’amplitude des débattements an-
gulaires θB et ϕB soient supérieurs ou égaux à 90°- αB.
[0039] Comme cela ressort plus particulièrement des
figures 1 à 3, les surfaces inférieures 628A et 628B des
plaques 62A et 62B ne sont pas parallèles à la face su-
périeure 24 du ski 2 en configuration montée du dispositif
6. En effet, le côté 623 de la plaque 62A est pourvu d’un
talon 629A d’appui localisé sur la face 24. De la même
façon, le côté 625A est pourvu d’un talon d’appui sur la
face 24. Ces talons sont situés, le long de l’axe X62, glo-
balement au niveau des orifices 622A.
[0040] Vers l’avant, c’est-à-dire en direction du bord
626A, la surface 628A est inclinée vers le haut, c’est-à-
dire se rapproche de la surface 627A, en s’éloignant des
talons 629A et équivalent. Il est ainsi formé entre la face
24 et la surface 628A un angle γA non nul, dont la valeur
est comprise entre 0,5 et 2,5°, de préférence environ
égale à 1°.
[0041] De la même façon, il est formé un angle γB non
nul entre les surfaces 628B et 24. La valeur de cet angle
est supérieure à celle de l’angle γA compte tenu de l’amin-
cissement du ski 2 vers l’arrière. En pratique, l’angle γB
vaut entre 0,5 et 2,5°, de préférence environ égal à 1,7°.
[0042] Ainsi, la distance mesurée perpendiculaire-
ment à la surface 24, entre les surfaces 628A et 24 ou
entre les surfaces 628B et 24 augmente en s’éloignant
des plots 629A et équivalents, c’est-à-dire des zones où
sont ménagés les orifices 622A et 622B. En outre, la
distance maxlmale d1 entre les surfaces 628A et 24, me-
surée perpendiculairement à la surface 24 au voisinage
du bord 626A, est inférieure à la distance d2 entre les
surfaces 647A et 24, mesurée perpendiculairement à la
surface 24 au voisinage du bord 646A.
[0043] Il en est de même au niveau de la plaque prin-
cipale 62B.
[0044] Il faut noter que les surface 628A et 628B ne
sont pas nécessairement planes. Elles peuvent, notam-
ment, être convexes de façon à ce que, lorsque le ski
fléchit, celui-ci viennent s’enrouler contre la surface 628.
D’une manière générale, ces surfaces peuvent prendre
n’importe quelle forme à condition qu’un débattement
vertical d’environ 1 à 4 mm existe entre l’extrémité avant
de la surface 628A, resp. l’extrémité arrière de la surface
arrière de la surface 628B et la face du ski 24.
[0045] De la même façon, vers l’arrière, la surface
628A remonte à partir des talons 629A et équivalents,
en direction de la surface 627A, de sorte qu’il est formé
un angle ΔA entre la face 24 et la surface 628A, cet angle
ayant une valeur de quelques degrés. Un angle ΔB est
également défini entre les surfaces 628B et 24, avec une

valeur sensiblement identique à celle de l’angle ΔA.
[0046] Le fonctionnement est le suivant : La force d’ap-
pui due au poids du skieur s’exerce selon une direction
perpendiculaire à la face 22 et aux surfaces 627A et
647A, comme représenté par les flèches F10 aux figures
2 et 3.
[0047] Un effort de poussée vers l’avant sur la chaus-
sure s’exerce parallèlement à l’axe X2, comme représen-
té par la flèche F20 à la figure 2. Cet effort de poussée
a pour effet de rapprocher les bords 626A et 646A, ce
qui tend à déformer élastiquement la lame 66A dans le
sens de la flèche F30, cette lame pivotant autour de deux
axes représentés par les points M1 et M2 à la figure 2.
[0048] Du fait de la déformation élastique de la lame
66A autour des points M1 et M2 dans le plan de la figure
2, la plaque 62A opère un déplacement vertical de son
bord avant 626A en direction de la face 24 du ski 2, com-
me représenté par la flèche F40 ainsi qu’un déplacement
horizontal de ce bord avant 626A vers l’avant du ski. Ces
déplacements sont amortis par les patins du groupe de
patins 68A.
[0049] L’angle αA détermine le rapport entre le dépla-
cement vertical et le déplacement horizontal ou, en
d’autre termes, le quotient entre, d’une part, l’affaisse-
ment vertical de la plaque 62A et, d’autre part, le rappro-
chement longitudinal entre la plaque 62A et le plot 64A.
Lorsque l’angle αA est proche de 45°, ce rapport est pro-
che de 1. Lorsque l’angle αA augmente, à partir de 45°,
le quotient "affaissement vertical" / "déplacement longi-
tudinal" diminue pour atteindre 0,2.
[0050] De la même façon, un effort vers l’arrière exercé
par la chaussure, comme représenté par la flèche F’20
à la figure 3, a pour effet de déformer élastiquement la
lame 66B et de la faire basculer autour de deux axes
représentés par les points M’1 et M’2 à la figure 3, comme
représenté par la flèche F’30. Ceci a pour effet de dépla-
cer la partie arrière de la plaque principale 62B vers la
surface 24, comme représenté par la flèche F’40 ainsi
qu’un déplacement horizontal de ce bord arrière 626B
vers l’arrière du ski. Ces déplacements sont amortis par
les patins du groupe de patins 68B. L’angle αB détermine
le rapport entre le déplacement vertical et le déplacement
horizontal du bord arrière 626B de la plaque 62B,
[0051] Un effort central F’10 exercé au niveau de la
zone intermédiaire entre les plaques 62A et 62B est
amorti par le patin 69, un déplacement correspondant
des plaques 62A et 62B étant possible compte tenu de
la valeur non nulle des angles ΔA et ΔB.
[0052] Ainsi, le dispositif 6 permet d’améliorer le con-
fort d’utilisation du ski 2 dans la mesure où une irrégula-
rité sur la surface de neige parcourue se traduit par un
effort dirigé perpendiculairement à la surface 22, dans le
sens des flèches F10 et F’10, et/ou par un effort dirigé
vers l’avant ou vers l’arrière, dans la sens des flèches
F20 et F’20, sur la butée 42 ou la talonnière 44, par effet
d’inertie. Ces efforts peuvent être partiellement absorbée
par la déformation élastique de la lame 66A ou 66B, selon
le sens de l’effort.
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[0053] En outre, en cas de flexion du ski, dans la sens
de la flèche F50 à la figure 2 ou de la flèche F’50 à la
figure 3, la face supérieure 24 du ski 2 peut se déformer
jusqu’à venir longer la face inférieure 628A ou 628B de
la plaque principale 28A ou 28B, alors que le plot 64A
ou 64B demeure fixé sur le ski, ce qui est possible moyen-
nant la déformation élastique de la lame 66A ou 66B.
Cette flexion du ski est amortie par les patins du groupe
de patins 68A ou 68B.
[0054] Comme la partie 6822A du patin 682A est dis-
posée sous la lame 66A, c’est-à-dire entre cette lame, la
face 24 et le bord 646A, cette partie transmet de façon
particulièrement rapide et efficace le mouvement dû à la
flexion du ski 2 lors de la déformation du ski en flexion
et/ou un couple de pilotage en torsion du ski 2 à partir
de l’ensemble de fixation 4.
[0055] A cet égard, on relève que la partie 6822A pré-
sente une surface inclinée destinée à venir en appui sur-
facique avec la lame élastiquement déformable 66A.
[0056] Il est en de même au niveau de l’interface entre
le patin arrière 682B et la lame élastiquement déformable
66B.
[0057] Par ailleurs, comme les lames 66A et 66B
s’étendent sur toute la largeur des plaques principales
62A et 62, d’une part et des plots 64A et 64B, d’autre
part, la conduite en virage du ski 2, c’est-à-dire son pilo-
tage en torsion, demeure précis.
[0058] On relève aux figures 1 à 3 que, en configuration
montée du dispositif 6 et de l’ensemble de fixation 4 sur
le ski 2, la structure 48 recouvre les lames 66A et 66B,
ce qui évite l’accumulation de débris ou de neige sur le
dessus de ces lames.
[0059] L’invention est représentée sur les figures dans
le cas de son utilisation avec un ski qui peut être de tout
type connu. Elle est également applicable avec d’autres
types de planche de glisse, notamment un surf ou un
monoski.
[0060] L’invention peut être mise en oeuvre pour sup-
porter seulement la butée ou seulement la talonnière d’un
ensemble de fixation.
[0061] Les caractéristiques des modes de réalisation
et variantes envlsagées ci-dessus peuvent être combi-
nées entre elles.

Revendications

1. Dispositif d’interface (6) pour un système de fixation
(4) d’une chaussure sur une planche de glisse (2),
ce dispositif comprenant au moins une plaque prin-
cipale (62A, 628) comportant des moyens de mon-
tage sur la planche de glisse, cette plaque principale
étant prévue pour supporter une butée (42) et/ou
une talonnière (44) de fixation, caractérisé en ce
que le dispositif comprend également au moins un
plot (64A, 64B) comportant des moyens de montage
sur la planche de glisse, à proximité de la plaque
principale, et en ce que le plot est relié à la plaque

principale par une lame (66A, 66B) élastiquement
déformable qui s’étend entre un bord avant (626A)
ou arrière (626B) de la plaque principale (62A, 62B),
au voisinage d’une surface (628A, 628B) destinée à
être tournée vers la planche de glisse (2) en confi-
guration montée du dispositif, et un bord arrière
(646A) ou avant (646B) du plot (64A, 64B), au voi-
sinage d’une surface (647A, 647B) destinée à être
opposée à la planche de glisse en configuration
montée du dispositif.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la plaque principale (62A, 62B), le plot (64A,
64B) et la lame (66A, 66B) sont formés par une seule
pièce monobloc en matière synthétique.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la plaque principale (62A, 62B) et le plot (64A,
64B) sont formés par des pièces synthétiques et en
ce que la lame (66A, 66B) est métallique et fixée, à
chacune de ses extrémités, respectivement à la pla-
que principale et au plot.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que en configuration non con-
trainte, la lame (66A, 66B) est globalement rectiligne
et s’étend selon une direction (P66A, P66B) faisant,
avec un axe longitudinal (X62) de la plaque principa-
le, un angle (αA, αB) compris entre 45° et 65°, de
préférence entre 50 et 60°, de préférence encore de
l’ordre de 55°.

5. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le bord avant (626A) ou arrière
(626B) de la plaque principale (62A, 62B) à partir
duquel s’étend la lame élastiquement déformable
(66A, 66B) est inclinée, par rapport à un axe longi-
tudinal (X62) de la plaque principale, de façon à per-
mettre un débattement de mouvement angulaire de
la lame (66A, 66B) dont l’amplitude correspond à un
angle (θA, θB) de valeur supérieure ou égale à 90°-
αA, respectivement supérieure à 90°- αB.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend au moins un
jeu (68A, 68B) de patins d’amortissement aptes à
être intercalés entre la plaque principale (62A, 62B)
et une surface supérieure (24) de la planche de glis-
se (2) en configuration montée du dispositif.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’au moins un patin a une forme complémen-
taire d’un logement ménagé sur une face de la pla-
que principale (62A, 62B) destinée à être orientée
vers la planche de glisse (2) en configuration montée
du dispositif.

8. Dispositif selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
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ractérisé en ce que l’un des patins (682A, 682B)
s’étend entre la lame élastiquement déformable
(66A, 66B) et la planche de glisse (2).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la lame (66A, 66B) élas-
tiquement déformable s’étend sur toute la largeur de
la plaque principale (62A, 62B) et du plot (64A, 64B),
cette largeur étant mesurée perpendiculairement à
un axe longitudinal (X62) de la plaque principale et
parallèlement à une surface (627A, 627B) de la pla-
que principale destinée à être opposée à la planche
de glisse (2) en configuration montée du dispositif.

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend une plaque
principale avant (62A) prévue pour supporter une
butée (42) de fixation et reliée à un plot avant (64A)
par une première lame élastiquement déformable
(66A) qui s’étend à partir de son bord avant (626A)
et une plaque principale arrière (62B) prévue pour
supporter une talonnière (44) de fixation et reliée à
un plot arrière (64B) par une deuxième lame élasti-
quement déformable (66B) qui s’étend à partir de
son bord arrière (626B).

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que les moyens de montage de la-
dite plaque principale (62A, 62B) sur la planche de
glisse comportent au moins un orifice (622A, 622B)
de passage d’un élément (624A, 624B) de montage
et en ce que les moyens de montage dudit plot (64A,
64B) sur la planche comportent au moins un orifice
(642A, 6428) de passage d’un élément (644A, 644B)
de montage.

12. Planche de glisse (2), notamment ski, équipée d’une
butée (42) et d’une talonnière (44) de fixation carac-
térisée en ce que la butée et la talonnière sont mon-
tées sur la planche de glisse au moyen d’un dispositif
d’interface (6) selon l’une des revendications précé-
dentes.

13. Planche de glisse selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que la surface (628A, 628B) de la
plaque principale (62A, 628) tournée vers la planche
de glisse (2) s’étend à une distance (d1) de la surface
supérieure (24) de la planche de glisse, mesurée
perpendiculairement à cette surface supérieure (24),
qui est inférieure à la distance (d2), mesurée per-
pendiculairement à cette surface supérieure (24),
entre cette surface supérieure (24) et la surface
(647A, 647B) du plot opposée à la planche de glisse.

14. Planche de glisse selon l’une des revendications 12
ou 13, caractérisée en ce que la distance entre la
plaque principale (62A, 62B) et la surface supérieurs
(24) de la planche de glisse (2) augmente en allant

d’une zone (629B) où est ménagé l’orifice de pas-
sage (622A, 622B) de l’élément de montage (624A,
624B) vers le bord (626A, 626B) de cette plaque à
partir duquel s’étend la lame (66A, 66B) élastique-
ment déformable.
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